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1

	

Introduction

1 .1 L'article 12 de la Convention portant creation du Fonds dispose que
1'Assemblee determine, s'il y a lieu, le montant des contributions annuelles qu i
doivent Atre perques . A cette fin, l'Assemblee etablit pour chaque annee civile ,
en tenant compte de la necessite d'avoir suffisamment de liquidites, une
estimation presentee sous forme de budget des depenses et recettes du FIPOL .

1 .2

	

Les depenses du FIPOL se subdivisent comme suit :

a) frais et depenses prevus pour 1 ' administration du FIPOL et tout defici t
d'exercices anterieurs ;

b) reglement des demandes d'indemnisation jusqu'A concurrence de 15 million s
de francs (or) par evenement ; e t

c) reglement des demandes d'indemnisation nees d'un meme evenement dans la
mesure ou le montant total depasse 15 millions de francs (or) (grosse s
demandes d ' indemnisation) .

Les depenses visees aux alineas a) et b) ci-dessus doivent titre couvertes par l e
fonds general (voir alin(3a c) de V article 5 .1 du Reglement financier) tandis qu e
les depenses afferentes aux grosses demandes d'indemnisation telles que definie s
A l'alinea c) ci-dessus doivent etre couvertes au moyen des fonds des grosse s
demander d'indemnisation (voir alinea d) de l'article 5 .2 du Reglement
financier) .
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2

	

Fonds x6n6ral

2 .1

	

Pr6visions des contributions n6cessaires en 1990

2 .1 .1 Aux termes de l'article 5 .1 du R6glement financier, le fonds g6n6ral es t
maintenu au niveau fix6 p6riodiquement par 1'Assembl6e, les sommes au cr6dit d e
ce fonds 6tant utilis6es pour couvrir les frais et les d6penses d'administration
du FIPOL et pour rdgler les demandes d'indemnisation jusqu ' A concurrence d e
15 millions de francs (or) par 6v6nement .

2 .1 .2 Le montant des contributions annuelles n6cessaires pour le fonds g6n6ral

en 1990 a 6t6 calcul6 comme suit :

i)

	

D6penses
a) D6penses administratives

	

485 530
b) Petites demandes d'indemnisation

	

120 470
c) Fonds de roulement

	

4 000 000

4 606 000

ii)

	

Recettes
a) Exc6dent au 31 .12 .89

	

2 623 548
b) Int6r6ts A 6choir en 1990

	

450 000
c) Contributions annuelle s

au fonds g6n6ral

	

1 532 452

4 606 000

2 .1 .3 Ces pr6visions sont fond6es sur les consid6rations qui suivent . Les
renseignements concernant chacun des 6venements figurent Bans les document s
FUND/A .12/4 (annexe IV, tableau III), FUND/EXC .22/2 et FUND/EXC .22/3 .

2 .1 .4 11 convient de noter que les pr6visions indiqu6es dans le pr6sen t
document en ce qui concerne les montants que devra verser le FIPOL au titre d e
l'indemnisation ou de la prise en charge financi6re ont dt6 6tablies uniquemen t
aux. fins du calcul des contributions annuelles, sans pr6juger de la position d u

FIPOL A 1'6gard des demandes d'indemnisation .

2 .2

	

Exc@dent au 31 dficembre 1989

2 .2 .1 Ainsi qu'il ressort du projet de budget pour 1990 (document FUND/A .12/9 ,

annexe, section B .I), 1'exc6dent pr6vu A la fin de 1989 est 6valu6 a £2 623 548 .
Ce chiffre a dt6 calcul6 sur la base d'un chiffre estimatif de £2 799 176 pour
les d6penses qui devront vraisemblablement titre effectu6es au moyen du fond s
g6n6ral au titre du roulement de demandes d'indemnisation ou de prise en charg e
financidre en 1989, ainsi qu'il est indiqu6 A 1 1 annexe I du pr6sent document .

2 .2 .2 Le montant estimatif des d6penses a couvrir par le fonds g6n6ral en 1989
comprend des versements s'61evant A £260 335 au titre de l'indemnisation, de l a
prise en charge financi6re et d'honoraires pour le sinistre de l'OUED GUETERINI .

2 .2 .3 On pr6voit que le fonds g6n6ral devra couvrir des d6penses s'61evant A
£808 861 pour le sinistre du THUNTANK 5 en 1989 . Ce montant plus le montant d e

£30 477 vers6 avant la fin de 1988 correspondent aux premiers 15 millions de
francs (or) (£839 338), c'est-A-dire le montant maximal qui peat titre pr6lev6 su r
le fonds g6n6ral . Pour ce qui est de la constitution d'un fonds des grosse s
demandes d'indemnisation, it convient de se reporter au paragraphe 3 .1 ci-
dessous .
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2 .2 .4 On prAvoit 6galement que le fonds g6n6ral devra effectuer des versements
importants en 1989 au titre des sinistres de 1'ANTONIO GRAMSCI et du KASAGU
MARU N°l . Les demandes d'indemnisation n6es de ces 6v6nements qui ont AtA
pr6sent6es au FIPOL Wont pas encore 6t6 rAglAes . Toutefois, sur la base de
l'examen de ces demandes qui a 6tA effectuA jusqu'ici par le Secr6tariat du
FIPOL, on estime que le montant total des indemnit6s que devra verser le FIPOL
en 1989 atteindra le montant maximal qui peut Atre prAlev& sur le fonds g6n6ral
au titre de ces 6v6nements, c'est-A-dire 15 millions de francs (or) (£829 041 et
£739 496, respectivement) .

2 .2 .5 Ainsi qu'il est indiquA A 1'annexe I . on pr6voit que des versement s
devront titre effectuAs en 1989 au titre de 1'indemnisation et/ou de la prise e n
charge financi6re en ce qui concern les sinistres du KOSHUN MARU N°1, du HINODE
MARU N°1, du TAIYO MARU N°13 et du FUKKOL MARU N°12 .

2 .2 .6 En ce qui concerne les sinistres du TSUBAME MARU N°58 et du TSUBAM E
MARU N°16, le montant des rAglements n'a pas AtA indiquA dans les prAvisions pou r
1989 car le ComitA ex6cutif a 60 appelA A se prononcer sur la question de savoi r
si les dommages rAsultant de ces AvAnements rel6vent de la dAfinition de s
"dommages par pollution" qui figure dans la Convention sur la responsabilit &
civile (document FUND/EXC .22/3, paragrapher, 13 .2 et 14 .2) . Si le Comit$ ex6cuti f
donne une r6ponse affirmative, les indemnit6s devront @tre versAes avant la fi n
de 1989 . Les montants maxima que le FIPOL devrait verser A 1'6gard de ce s
6v6nements sont Avalues A £141 100 et £1 240 respectivement . Si ces indemnit6s
sont versAes, 1'excedent du fonds g6n6ral au 31 dAcembre 1989 se trouvera rAduit
d'autant .

2 .2 .7 En 1989, le FIPOL effectuera d'importants versements au titr e
d'honoraires pour le sinistre du PATMOS . Des frais seront aussi encourus A c e
titre dans le cas des sinistres de 1'AKARI et de l'AMAZZONE .

2 .3

	

Montant estimatif des d6penses pour 1990

D6 enses administratives

2 .3 .1 Les d6penses administratives du FIPOL pour 1'ann6e 1990, telles que
propos6es par l ' Administrateur dans le projet de budget pour 1990 (document
FUND/A .12/9), s'61&vent a £485 530 .

Petites demandes d'indemnisatio n

2 .3 .2 Les AvAnements connus A 1'6gard desquels des versements pourraient devoi r
Atre effectuAs au moyen du fonds gAnAral au tours de 1990 sont Anumbres A
1'annexe II .

2 .3 .3 Le montant estimatif des d6penses pour 1990, tel qu'indiquA A
1 ' annexe II, comprend le versement A effectuer au moyen du fonds gAnAral au
titre de la prise en charge financiAre en ce qui concerne le sinistre du FUKKO L
MARU N°12 .

2 .3 .4 Pour ce qui est du sinistre de 1'AKARI, un certain nombre de demande s
d'indemnisation s'Alevant au total A £250 000 ont AtA prAsentAes (documen t
FUND/EXC .22/3, paragraphe 7 .4) . Toutefois, 1'Administrateur pense qu'il n'es t
pas encore possible d'Avaluer avec assez de certitude les montants 6ventuels don t
le FIPOL pourrait Atre redevable . Tout versement A effectuer au titre de c e
sinistre devra par cons6quent @tre couvert par le fonds de roulement .
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2 .3 .5 Pour ce qui est du sinistre de 1'AMAZZONE, un petit nombre de demande s
d'indemnisation ont ete presentees . D'apres les renseignements fournis par le
Gouvernement frangais, le montant total des demandes d'indemnisation qu i

resulteront du sinistre de 1'AMAZZONE depassera consid6rablement la limite d e
responsabilite du proprietaire du navire . Toutefois, l'Administrateur pense
qu'il n'est pas encore possible d'@valuer avec assez de certitude les montant s
dont sera redevable le FIPOL . Tout versement a effectuer au titre de ce t
evenement devra par consequent titre couvert par le fonds de roulement .

2 .3 .6 En ce qui concerne le sinistre du NANCY ORR GAUCHER, aucune demande
d ' indemnisation n'a encore ete presentee . Touter sommes necessaires au re gglement
des demandes nees de cet evenement devront titre prelevees elles aussi sur l e

fonds de roulement .

2 .3 .7 On prevoit que le FIPOL devra effectuer d'importants versements en 199 0
au titre d'honoraires pour le sinistre du PATMOS et que des frais seront auss i
encourus a ce titre dans le cas de trois autres evenements, ainsi qu'il es t
indique a I'annexe II .

2 .3 .8 Le montant total des reglements A effectuer au moyen du fonds general e n
1990 est estime a £120 470, comme indique A 1'annexe II . Ce chiffre ne tien t
pas compte du reglement des demandes d'indemnisation resultant de sinistres qu i
pourraient se produire apres 1'e1aboration du present document et au suje t
desquels le FIPOL pourrait etre appele a verser des indemnites avant la fin d e
1990 . Les sommes necessaires A de tels versements devront titre prelevees sur l e
fonds de roulement . 11 en sera de m@me des paiements qui, Bien qu'envisage s
comme n'etant pas dus avant 1991, devront en fait titre effectues plus t6t .

2 .3 .9 Si le Comite executif decide que les dommages resultant des sinistres d u
TSUBAME MARU N°58 et du TSUBAME MARU N°16 relevent de la definition des "dommage s
par pollution" (voir paragraphe 2 .2 .6 ci-dessus), le FIPOL devra assumer la prise
en charge financiere des proprietaires de ces navires . Ces versements, s'elevan t
A £2 155 et £1 810 respectivement, ainsi que des versements au titre des frai s
devraient probablement titre effectues en 1990 et devront titre couverts par l e
fonds de roulement .

Fonds de roulement

2 .3 . 10 A sa lleme session tenue en octobre 1988, 1'Assemblee a decide que l e
FIPOL devrait maintenir un fonds de roulement s'elevant a £4 millions (documen t
FUND/A .11/20, paragraphe 14 .2) . Ce fonds est necessaire pour faire face au x
depenses decoulant de demandes d'indemnisation dont on n'aurait pas tenu compt e
dans les depenses estimatives relatives aux petites demandes d'indemnisation .

2 .4

	

Montant estimatif des recettes pour 1990

2 .4 .1 Exceden t

Ainsi qu'il est indique au paragraphe 2 .2 .1 ci-dessus, 1'excedent prev u
a la fin de 1989 est evalue A £2 623 548 .

2 .4 .2 Intarets

Les interets A echoir sur les placements du FIPOL en 1990 sont estim6 s
a £450 000 (voir section B .II de 1'annexe au budget pour 1990, documen t
FUND/A .12/9) . Ce chiffre suppose un placement moyen de £4,5 millions qu i
rapporte environ £450 000 pendant 1'annee civile .
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2 .4 .3 Contributions initialer

Au moment de 1'61aboration du prdsent document, le FIPOL avai t

connaissance d'un seul Etat (Chypre) A 1'6gard duquel des contributions initiale s

seront exigibles au tours de 1990 . Des contributions initialer dues a 1'6gard

de Chypre reprAsentent de toute fagon un montant peu 61ev6 .

2 .5

	

Calcul du fonds Anfiral

2 .5 .1 Le montant total des contributions nAcessaires est 6valu6 A £1 532 452 ,

comme indiquA Bans le tableau du paragraphe 2 .1 .2 ci-dessus . L'Assemblse

souhaitera peur-titre fixer a £1 600 000 les contributions annuelles au fonds

gAnAral pour 1989 .

2 .5 .2 En vertu de 1'alinda a) de V article 12 .2 de la Convention portent

crAation du Fonds, les contributions annuelles au fonds gsnsral pour 1989 sont
calculses en fonction de la quantits d'hydrocarbures donnant lieu A contributio n

recus pendant l'annse 1988 .

3

	

Fends des-grosses demander d'indemnisation

3 .1

	

THUNTANK 5

3 .1 .1 Le montant total des demandes d'indemnisation nAes de cet 6v6nemen t
s'slsve A environ SKr25 millions (£2,4 millions) (voir l'annexe du document

FUND/EXC .22/3, paragraphes 4 .8 et 4 .11) . Des nAgociations tenues en juin 1989
entre le FIPOL et le Gouvernement suAdois ont permis d'aboutir A un accord d e
principe au sujet de la plupart des postes de la demande d'indemnisation
prAsentAe par le Gouvernement susdois mais it n'a pas encore AtA possible d e
parvenir A un rAglement dAfinitif pour cette demande . Les demandes

d'indemnisation prAsentAes par des particuliers ont toutes AtA rAglAes e t

acquittses .

3 .1 .2 Ainsi qu'il est mentionns ci-dessus (paragraphe 2 .2 .3), l'Administrateu r

pense que le montant total des paiements que devra effectuer le FIPOL avant l a

fin de 1989 A 1'6gard de cet AvAnement atteindra le montant maximal qui peut Atre
prslevA sur le fonds genAral pour un mAme AvAnement (15 millions de francs (or )

ou £839 338)• A son avis, la somme globale des demandes acceptAes serai t

supArieure A ce montant . Si ce plafond est dApassA, un fonds des grosses

demandes d'indemnisation devra stre constituA et des contributions perques a u

titre de ce fonds . Etant donnA qu ' aucun accord n'est intervenu sur un rAglement

dAfinitif, l'Administrateur estime qu'il serait prAmaturs de faire A ce stad e

une proposition relative au montant des contributions A percevoir au titre de c e

fonds des grosses demander d'indemnisation . Si, comme it espsre, un accord
intervient sur un rAglement definitif avant la 126me session de l'AssemblAe e t
si le rAglement rssulte en des paiements par 1e FIPOL qui depassent 15 million s
de francs (or), it presentera une proposition A ce sujet A 1'Assemblee sous form e

d'un additif au present document .

3 .1 .3 Toutefois, au cas ou un rAglement definitif n'interviendrait pas
suffisamment tat pour que l'Administrateur puisse prAsenter une Celle propositio n

A cette session, tout versement dont le montant depasserait le plafond des

15 millions de francs (or) devrait provenir d'un emprunt contracts aupres d u

fonds general ; cet emprunt serait rembourse avec interets au fonds general un e
fois miser en recouvrement et perques les contributions au fonds des grosse s

demander d'indemnisation constitus pour le THUNTANK 5 (voir le sous-alinAa c)iv)
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de Particle 5 .1 et les sous-alineas b)iii) et d) de Particle 5 .2 du Reglemen t
financier) .

3 .2

	

ANTONIO GRAMSCI

3 .2 .1 En ce qui concerne ce sinistre, des demandes d'indemnisation s'elevan t
au total A Rbls2 312 864 (£2 315 410) ont et6 presentees par les autorite s
sovietiques et des demandes s'elevant au total A FM21 327 893 (£3 095 540) par
les autorites finlandaises . Bien que le dommage survenu en URSS ne soit pa s
couvert par la Convention portant creation du Fonds, les demandes d'indemnisation
presentees par les autorites sovietiques entreront en concurrence avec le s
demandes soumises par les autorites finlandaises pour ce qui est de l a
repartition du montant disponible en vertu de la Convention sur la responsabilit e
civile ; le dommage en URSS aura donc une incidence sur le montant des indemnite s
que devra verser le FIPOL en vertu de la Convention portant creation du Fonds .
Des negociations sont actuellement en tours entre le FIPOL et les demandeurs .

3 .2 .2 Ainsi qu'il est indique au paragraphe 2 .2 .4 ci-dessus, on prevoit qu'u n
montant correspondant A 15 millions de francs (or) (£829 041), A savoir l e
montant maximal qui peut etre preleve sur le fonds genAral pour cet evenement ,
sera versA au titre du sinistre de P ANTONIO GRAMSCI avant la fin de 1989 . Si
la limite de 15 millions de francs (or) est dApasse, un fonds des grosses
demandes d'indemnisation devra @tre constituA et des contributions perques a u
titre de ce fonds . Toutefois, etant donne 1 ' incertitude qui existe quant a u
niveau du reglement definitif, l'Administrateur estime qu'il serait prematurA d e
faire A ce stade une proposition au sujet de la constitution d'un fonds de s
grosses demandes d ' indemnisation pour ce sinistre . Tout versement fait avant la
constitution du fonds des grosses demandes d'indemnisation dont le montan t
depasse la limite des 15 millions de francs (or) devrait provenir d'un emprun t
contracts aupres du fonds general (voir le paragraphe 3 .1 .3 ci-dessus) .

3 .2 .3 Si un accord intervient sur un reglement des demandes d'indemnisatio n
nAes de cet evrnement avant la 12eme session de l'Assemblee, l'Administrateu r
pourra d6cider de presenter, dans un additif au pr$sent document, une proposition
it l'Assemblee au sujet de la constitution d'un fonds des grosses demande s
d ' indemnisation pour 1e sinistre de 1'ANTONIO GRAMSCI .

3 .3

	

KASUGA MARU N° 1

3 .3 .1 Des demandes s'elevant au total a environ V570 millions (£2,6 millions )
ont et6 presentees A 1'egard de ce sinistre . Les nAgociations avec les
demandeurs Wont pas encore commence .

3 .3 .2 Ainsi qu'il est indique au paragraphe 2 .2 .4 ci-dessus, on prAvoit qu'u n
montant correspondent A 15 millions de francs (or) (£739 496), A savoir le
montant maximal qui pent Atre preleve sur le fonds genAral pour cet evenement ,
sera verse au titre du sinistre du KASUGA MARU N°1 avant la fin de 1989 . Si la
limite de 15 millions de francs (or) est d@pass@, un fonds des grosses demande s
d'indemnisation devra titre constitue et des contributions perques au titre de c e
fonds . Etant donne 1'incertitude qui existe quant au niveau du reglemen t
definitif, l'Administrateur estime qu'il serait premature de faire A ce stade un e
proposition au sujet de la constitution d'un fonds des grosses demandes
d'indemnisation pour ce sinistre . Si des versements d'un montant superieur A la
limite des 15 millions de francs (or) devaient Atre faits avant la constitution
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du fonds des grosses demandes d'indemnisation, ces paiements devraient proveni r

d'un emprunt contract& aupr6s du fonds g6ndral (voir le paragraphe 3 .1 .3 ci-
dessus) .

3 .3 .3 Si un accord intervient sur un r6glement des demandes d'indemnisation
n6es de cet 6v6nement avant la 126me session de l'Assembl6e, l'Administrateu r

pourra d6cider de pr6senter, d aps un additif au pr6sent document, une propositio n

A l'Assembl6e au sujet de la constitution d'un fonds des grosses demande s
d'indemnisation pour le sinistre du KASUGA MARU N°1 .

4

	

Date de versem"n

La r6gle 3 .8 du r6glement int6rieur pr6voit que les contribution s
annuelles sont exigibles le ler f6vrier de 1'ann6e qui suit Celle au cours d e
laquelle l'Assembl6e d6cide de percevoir les contributions annuelles, A moins qu e
Celle-ci n'en dispose autrement . I1 est donc sugg6r6 que la date de versemen t
des contributions annuelles pour 1989 soit le ter Mvrier 1990 .

5

	

Solde exc6dentaire du fonds des grosses demandes d'indemnisation
constitu6 pour le JAN

5 .1 Les r6gles 4 .4 .1 et 4 .4 .2 du r6glement int6rieur traitent du cas ou un
solde exc6dentaire se d6gage d'un fonds des grosses demandes d'indemnisation un e
fois r6volus les d6lais pr6vus A Particle 6 de la Convention portant cr6ation
du Fonds pour intenter une action en justice et apr6s que toutes les demande s
d'indemnisation et les d6penses n6es de 1'6v6nement en question ont 6t6 r6gl6e s
et sous r6serve que le Comit6 ex6cutif ait la certitude qu'aucune autre demande
ne sera form6e contre le FIPOL et que celui-ci ne sera appel6 A faire face A
aucune autre d6pense . Si le solde repr6sente un montant important, 1'Assembl6e
d6cide si ce montant doit titre cr6dit6 ou rembours6 proportionnellement au x
contributaires . Si l'Assembl6e estime que le reliquat nest pas important ,
celui-ci est vir6 au fonds g6n6ral .

5 .2 Les demandes d'indemnisation connues n6es du sinistre du JAN ont 6t 6
acquitt6es et toutes les d6penses ont 6t6 r6gl6es (voir documen t
FUND/EXC .20/4/Add .1, paragraphe 2) . Le d6lai de prescription de trois ans qui
est pr6vu A I 'article 6 de la Convention portant cr6ation du Fonds a expir6 e t
it semble que le d6lai de six ans pr6vu dans cet article ne soit pas applicabl e
dans le cas pr6sent .

5 .3 Les contributions au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu 6
pour le JAN 6taient dues le ter f6vrier 1989 . Le compte des recettes et des
d6penses de ce fonds ne sera d6finitivement arrdt6 qu'au 31 d6cembre 1989 mais
on estime qu'il enregistrera un exc6dent d'environ £9 000 A cette date . Par le
pass6, on a d'habitude attendu que les comptes aient 6t6 v6rifi6s avant d'invite r
l'Assembl6e A se prononcer sur l'utilisation du solde exc6dentaire d'un fonds de s
grosses demandes d'indemnisation . Toutefois, vu la modicit6 du montant en cause ,
l'Assembl6e souhaitera peut-titre prendre d6s la pr6sente session une d6cision
conform6ment aux r6gles 4 .4 .1 et 4 .4 .2 du r6glement int6rieur, sans attendre
d'6tre saisie des 6tats financiers pour 1'exercice clos le 31 d6cembre 1989 .
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5 .4 Si l'Assemblde examine cette question A la 126me session, it voudra peut -
6tre faire virer le reliquat du fonds des grosses demandes d'indemnisatio n

constitu6 pour le JAN au fonds g6n&ral au 31 d6cembre 1989 .

6

	

Mesures aue 1'Assem

6 .1

	

Conform6ment A Particle 12 de la Convention portant creation du Fonds ,
l ' Assembl6e est invit6e :

a) A se prononcer sur le calcul des contributions annuelles au fonds
g6n6ral pour 1989 (paragraphe 2 .5 .1) ;

b) A arr@ter la date du versement des contributions annuelles
(paragraphe 4) ; et

c) A prendre une d6cision au sujet du solde exc6dentaire du fond s
des grosses demandes d'indemnisation constitu6 pour 1e JAN
(paragraphe 5 .4) .

6 .2 L ' Assembl6e sera peut-8tre ult6rieurement invit6e, dans un additif a u
pr6sent document, A se prononcer sur le calcul des contributions annuelles pou r
1989 aux. fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu6s pour 1 e
THUNTANK 5, 1'ANTONIO GRAMSCI et le KASUGA MARU N°1 (paragraphes 3 .1 .2, 3 .2 .3 ,
et 3 .3 .3) .



ANNEXE I

DEPENSES AU TITRE DE DEMANDES D'INDEMNISATION EN 1989 (fonds g6n6ral )

(en livres sterling)

Indemnisation/prise en charge

	

Frais divers
financi6re

	

1989
Sinistre

	

Acquitt6e Acquitt6e Chiffres Acquitt6e Acquitt6e Chiffres Total

le 1 . 1 . 89 _ estimatifs
le 1 .1 .89 - estimatifs

1 .7 .89 - 1 .7 .89 - Total
31 .12 .88 30 .6 .89 31 .12 .89 31 .12 .88 30 .6 .89 31 .12 .89

KOSHUN MARU N°1

	

81 512 - 2 130 7 - 3 000 5 130 86 649
PATMOS

	

- - - 308 485 35 653 4o ooo 75 653 384 138

OUED GUETERINI

	

- - 220 000 3 o61 5 335 35 000 260 335 263 396
*

	

THUNTANK 5

	

- - 785 426* 30 477 13 435 10 000 808 861 839 338* *
*

	

ANTONIO GRAMSCI

	

- - 802 438* 1 603 - 25 000 827 438 829 041* *
AKARI

	

- - - 10 175 3 767 20 000 23 767 33 942
HINODE MARU N°1

	

- - 8 800 - - 2 000 10 800 10 800

AMAZZONE

	

- - - 1 246 445 10 000 10 445 11 691
TAIYO MARU N°13

	

- 27 254 2 780 - 7 5 000 35 041 35 04 1
KASUGA MARU N°1

	

- - 729 708* - 4 788 5 000 739 496 739 496**
FUKKOL MARU N°12

	

- - 2 210 - - - 2 210 2 210 C
TSUBAME MARU N°58

	

- - - - - - _ - zd
TSUBAME MARU N°16

	

- - - - - - _ _ \y

NANCY ORR GAUCHER

	

-- - -- - - - . . ~ 'N

DEPENSES 2 799 176 0

*

	

Solde des premiers 15 millions de francs (or )
** Premiers 15 millions de francs (or)



ANNEXE I I

DEMANDES W INDEMNISATION QUI POURRAIENT DEVOIR ETRE REGLEES AU MOYEN DU FONDS GENERAL AU COURS DE 1990

(chiffres estimatifs )

(en livres sterling )

Sinistre

	

Indemnisation/Prise en charge

	

Frais divers

	

Tota l
financi6re

PATMOS -

	

80 000 80 000

AKARI -

	

25 000 25 000

AMAZZONE -

	

10 000 10 000

FUKKOL MARU N°12 2 470

	

3 000 5 470

TSUBAME MARU N°58 - - -

TSUBAME MARU N°lb - - -

NANCY ORB GAUCHER - - -

DEPENSES 1990

	

12o 470

C
z
v

N
Y
O

s


